
 

 
Arrêté n°2025/6 portant proclamation des résultats pour l’élection 
des représentants des étudiants et des doctorants aux conseils de 

l’ENTPE 
 

VU le code de l’éducation et notamment son article L. 717-1 ;  

VU le décret n° 2025-105 du 3 février 2025 relatif à l’ENTPE, notamment son article 10 ; 

VU le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 
représentation du personnel de la fonction Publique de l'Etat ; 

VU l’arrêté du 4 septembre 2025 fixant les modalités d'élection des membres du conseil 
d'administration, du conseil scientifique et du conseil de l'enseignement et de la vie étudiante de 
l’ENTPE ; 

VU le règlement intérieur de l’ENTPE, adopté par le conseil d’administration en sa séance du 24 juin 
2025 ; 

VU la décision n°2025/9 portant organisation des élections des étudiants et des doctorants par vote 
électronique ; 

Vu la décision 2021/094 en date du 16/09/2021 de la directrice de l’ENTPE relative à la mise en œuvre 
du vote électronique ; 

VU le décret du 10 novembre 2025 portant nomination de la directrice de l'Ecole nationale des 
travaux publics de l'Etat (ENTPE) - Mme DELOLME (Cécile) 

Vu l’arrêté 2025-4 relatif à la recevabilité des candidatures ; 

Vu les procès-verbaux de dépouillement du 18 décembre 2025 ; 

LA DIRECTRICE DE L’ENTPE  

 ARRETE 

Article 1 – Objet 
Suite aux scrutins qui se sont déroulés du 16 au 18 décembre 2025, la directrice de l’ENTPE proclame 

les résultats des élections des étudiants et des doctorants aux conseils de : 

Pour le Conseil d’Administration :  

Collèges Nom – prénom 

Collège D - Usagers bachelor Titulaire : PLAKOO Eva 

Collège E - Usagers cycle ingénieur Titulaire : MARINGUE Samuel 

Collège F - Usagers formation 
doctorale 

Titulaire : CHOTIN Victor 

 



 
 

Pour le Conseil des Etudes et de la Vie Etudiante :  

Collèges Nom - prénom 

Collège D - Usagers bachelor Titulaire : PERIES Eliott 
Suppléant : NUZILLAT Kamonman 
 

Collège E - Usagers cycle ingénieur Titulaire : STAUB BASLER Mathilde 
Titulaire : BERT Baptiste 
Titulaire : CHARMILLON Matteo 
Titulaire : LOBRY Angeline 
Suppléante : LOISEAU Charlotte 
Suppléant : NORMAND Clément 
Suppléant : DELPLANQUE Maxime 
Suppléant : MERLO Théo 
 

Collège F - Usagers formation doctorale Titulaire : LE MORVAN—CHEVESTRE Mila 
Suppléant : LEMOALLE Tristan 

 
Pour le Conseil Scientifique : 

 

Collèges Nom - prénom 

Collège F - Usagers formation doctorale Titulaire : LELAY Soline 
Titulaire : BENMOUSSA Youssef 
Suppléant : ZAHORKA Apoline 
Suppléant : BOUBAKEUR Echeima 

Article 2 - Exécution 
Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa publication et après transmission au ministre 

chargé du développement durable. Il sera publié sur le site Internet/l'Intranet de l'ENTPE.  

La secrétaire générale est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Vaulx en Velin, le 18 décembre 2025 

La directrice, Cécile DELOLME 

 

 

 

En application de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours devant le Tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 


